
 

� Activités professionnelles de formation-Bacheliers en informatique 240 périodes 

 

Conditions d’admission  

Avoir obtenu les attestations de réussite des unités d’enseignement« Stage d’intégration 

professionnelle : bachelier en informatique de gestion », code n° 7503 06 U32 D2 et « Projet 

d’intégration de développement », code n° 7534 35 U32 D1, classées dans l’enseignement supérieur 

économique de type court. 

 

Finalités particulières de l’unité de formation  

Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant : 

� ¨ de mettre en œuvre des compétences techniques et humaines dans les conditions réelles 

d'exercice du métier de bachelier en informatique de gestion ; 

� ¨ de s'intégrer dans le milieu professionnel en participant activement aux différents travaux 

de développement du métier ; 

� ¨ de présenter et de défendre oralement ses différents travaux de développement ; 

� ¨ de se documenter utilement en vue de son épreuve intégrée. 

 

Programme pour l’étudiant  

Le programme est repris dans le carnet de stage. 
 

Modalités d’évaluation  

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 

dans le cadre de la finalité de la section « Bachelier en informatique de gestion », dans le respect des 

règles et usages de la langue française, dans le respect des termes de la convention de stage, 

� ¨ de participer activement aux différents travaux de développement inhérent au métier 

d’informaticien de gestion en développant son autonomie et ses capacités d’autoévaluation ; 

� ¨ de rédiger, de présenter et de défendre oralement un rapport d’activités décrivant le 

contexte professionnel au sein de l’entreprise, les différents travaux de développement 

exécutés et les problèmes professionnels rencontrés pendant le stage. 

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 

� ¨ le degré de qualité des comportements professionnels et relationnels adoptés ; 

� ¨ le degré d’autonomie atteint ; 

� ¨ la cohérence, la précision et la logique des travaux de développement répondant aux consignes 

figurant dans l’analyse ; 

� ¨ la pertinence du vocabulaire technique employé ; 

� ¨ le degré d’adaptation aux outils et nouvelles technologies mis à sa disposition par 

l’entreprise. 
 

Documents disponibles au secrétariat  

� Informations spécifiques 

� Proposition de choix de lieu de stage (à soumettre au professeur superviseur) 

� Carnet de stage comprenant : 

o Le programme pour l’étudiant 

o Les activités du stagiaire 

o Les PV des rencontres avec le superviseur 

o Les consignes pour le rapport 

o Les modalités d’évaluation 

� Attestation de services prestés 

� Grille d’évaluation du rapport de stage 

� Grille d’évaluation du stage 

 


